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Décision 2017- 0823 

 
Portant délégation de signature aux directeurs des délégations départementales 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes  
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans 
le département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé ; 

Vu le décret n° 2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 
comptables publics assignataires ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 

Vu la décision n° 2016-0001 du 1er janvier 2016 de la directrice générale de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n° 2016-0002 du 7 juillet 2016 de la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant nomination au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

DECIDE 
 
Article 1 
 
A l’exclusion des actes visés à l’article 2, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS 
suivants, à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des 
délégations départementales de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 
 

- les décisions, conventions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des 
mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles 
relatives à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

- les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

- les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux conformément au 
tableau récapitulatif validé par le directeur général ; 

- l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une 
officine de pharmacie ; 

- les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 
d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 

- les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres 
d’observation et avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

- la transmission des rapports provisoires des missions d’inspection et de contrôle ; 
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- les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 2000 € toutes taxes comprises 
permettant le fonctionnement courant de la délégation ; 

- la validation du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

- les ordres de mission permanents sur le département et les ordres de mission spécifiques 
ainsi que l'ordonnancement et la certification du service fait des états de frais de 
déplacement présentés par les agents relevant des délégations ; 

- Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de 
santé dès lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou 
de la commission « santé mentale » ou de la formation usager dans les conditions prévues 
par le règlement intérieur du CTS ; 

- l’ordonnancement et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes ; 

- les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire 
des eaux de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux 
laboratoires concernant les contrôles et re-contrôles nécessités par les non-conformités et 
les urgences (type pollution) des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin 
de signer toutes correspondances entrant dans le champ de compétences de leur service 
respectif, sous réserve des dispositions de l’article 2 de la présente décision ; 

- l'ordonnancement et la validation du service fait des dépenses dans la limite de 100 000 € 
relatives au Fonds d'Intervention Régional dans la limite de l'enveloppe fixée annuellement 
et la délivrance des habilitations informatiques afférentes. 

 
 
Au titre de la délégation de l’Ain :  
 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégati on départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  
permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention 
Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 
• Jean-Michel CARRET, 
• Muriel DEHER, 
• Sylvie EYMARD, 
• Marion FAURE, 
• Alain FRANCOIS, 
• Agnès GAUDILLAT, 
• Jeannine GIL-VAILLER, 
• Christine GODIN, 
• Nathalie GRANGERET, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Brigitte MAZUE, 
• Eric PROST, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Vincent RONIN, 
• Dimitri ROUSSON 
• Nelly SANSBERRO, 
• Karim TARARBIT, 
• Christelle VIVIER. 
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Au titre de la délégation de l'Allier : 
 

● Madame Michèle TARDIEU, directrice de la délégatio n départementale et, en cas 
d'absence ou d'empêchement, à Monsieur Alain BUCH, adjoint à la directrice de 
la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Michèle TARDIEU, et de son adjoint Monsieur 
Alain BUCH, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, 
à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 
• Dorothée CHARTIER, 
• Florence COTTIN, 
• Muriel DEHER, 
• Katia DUFOUR, 
• Christine GODIN, 
• Nathalie GRANGERET, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Vincent RONIN, 
• Karim TARARBIT, 
• Isabelle VALMORT, 
• Marie-Alix VOINIER, 
• Elisabeth WALRAWENS. 

 

 

Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, directrice de l a délégation 
départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, délégation de 
signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de 
mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds 
d'Intervention Régional aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Audrey AVALLE, 
• Alexis BARATHON, 
• Martine BLANCHIN, 
• Philippe BURLAT, 
• Brigitte CORNET, 
• Muriel DEHER, 
• Christophe DUCHEN, 
• Evelyne EVAIN, 
• Aurélie FOURCADE, 
• Christine GODIN, 
• Fabrice GOUEDO, 
• Nathalie GRANGERET, 
• Maxime LAGLEIZE, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Françoise MARQUIS, 
• Marielle MILLET-GIRARD, 
• Zhour NICOLLET, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Vincent RONIN, 
• Jacqueline SARTRE, 
• Karim TARARBIT, 
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• Anne THEVENET, 
• Pascal TANCHON, 
• Jacqueline VALLON. 

 
 
Au titre de la délégation du Cantal : 
 

● Madame Christine DEBEAUD, directrice de la délégat ion départementale et, en 
cas d’absence ou d’empêchement, à Madame Christelle  LABELLIE-BRINGUIER, 
adjointe à la directrice de la délégation départeme ntale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine DEBEAUD, et de son adjointe Madame 
Christelle LABELLIE-BRINGUIER, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 
attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement 
des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS 
suivants : 

• Martine BLANCHIN, 
• Christelle CONORT, 
• Muriel DEHER, 
• Corinne GEBELIN, 
• Christine GODIN, 
• Nathalie GRANGERET, 
• Marie LACASSAGNE, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Sébastien MAGNE, 
• Isabelle MONTUSSAC, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Vincent RONIN, 
• Karim TARARBIT. 

 

Au titre de la délégation de la Drôme : 
 

● Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, directrice de l a délégation 
départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, délégation de 
signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de 
mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds 
d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 
• Christian BRUN, 
• Philippe BURLAT, 
• Corinne CHANTEPERDRIX, 
• Brigitte CORNET, 
• Muriel DEHER, 
• Stéphanie DE LA CONCEPTION, 
• Aurélie FOURCADE, 
• Christine GODIN, 
• Nathalie GRANGERET, 
• Maxime LAGLEIZE, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Françoise MARQUIS, 
• Manon MARREL, 
• Armelle MERCUROL, 
• Marielle MILLET-GIRARD, 
• Laëtitia MOREL, 
• Zhour NICOLLET, 
• Nathalie RAGOZIN, 
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• Vincent RONIN, 
• Roxane SCHOREELS, 
• Karim TARARBIT, 
• Jacqueline VALLON, 
• Brigitte VITRY. 

 
 
Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Aymeric BOGEY, directeur de la délégation  départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  
permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention 
Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

• Tristan BERGLEZ, 
• Martine BLANCHIN, 
• Isabelle BONHOMME, 
• Nathalie BOREL, 
• Sandrine BOURRIN, 
• Anne-Maëlle CANTINAT, 
• Corinne CASTEL, 
• Cécile CLEMENT, 
• Gisèle COLOMBANI, 
• Isabelle COUDIERE, 
• Christine CUN, 
• Muriel DEHER, 
• Christine GODIN, 
• Nathalie GRANGERET, 
• Anne-Barbara JULIAN, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Maryse LEONI, 
• Dominique LINGK, 
• Bernard PIOT, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Vincent RONIN, 
• Stéphanie RAT-LANSAQUE, 
• Alice SARRADET, 
• Patrick SINSARD, 
• Karim TARARBIT, 
• Chantal TRENOY, 
• Corinne VASSORT. 

 
 
Au titre de la délégation de la Loire : 
 

● Monsieur Laurent LEGENDART, directeur de la déléga tion départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent LEGENDART délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  
permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention 
Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Cécile ALLARD, 
• Maxime AUDIN, 
• Martine BLANCHIN, 
• Pascale BOTTIN-MELLA, 
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• Alain COLMANT, 
• Renée COUINEAU, 
• Christine DAUBIE, 
• Muriel DEHER, 
• Denis DOUSSON, 
• Denis ENGELVIN, 
• Claire ETIENNE, 
• Jocelyne GAULIN, 
• Christine GODIN, 
• Nathalie GRANGERET, 
• Jérôme LACASSAGNE, 
• Fabienne LEDIN, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Marielle LORENTE, 
• Damien LOUBIAT, 
• Margaut PETIGNIER, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Vincent RONIN, 
• Julie TAILLANDIER, 
• Karim TARARBIT, 
• Colette THIZY. 

 
 
Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur David RAVEL, directeur de la délégation d épartementale et, en cas 
d'absence ou d'empêchement, à Monsieur Jean-Françoi s RAVEL, adjoint au 
directeur de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David RAVEL et de son adjoint Monsieur Jean-
François RAVEL, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses 
de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Christophe AUBRY, 
• Martine BLANCHIN, 
• Muriel DEHER, 
• Christine GODIN, 
• Nathalie GRANGERET, 
• Valérie GUIGON, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Christiane MORLEVAT, 
• Laurence PLOTON, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Vincent RONIN, 
• Karim TARARBIT. 
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Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Jean SCHWEYER, directeur de la délégation  départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  
permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention 
Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

• Nathalie BERNADOT, 
• Gilles BIDET, 
• Martine BLANCHIN, 
• Muriel DEHER, 
• Christine GODIN, 
• Nathalie GRANGERET, 
• Gwenola JAGUT, 
• Alice KUMPF, 
• Karine LEFEBVRE-MILON, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Marie-Laure PORTRAT, 
• Christiane MARCOMBE, 
• Béatrice PATUREAU, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Vincent RONIN, 
• Laurence SURREL, 
• Karim TARARBIT. 

 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropo le de Lyon : 
 

● Monsieur Jean-Marc TOURANCHEAU, directeur de la dé légation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Marc TOURANCHEAU, délégation de 
signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de 
mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds 
d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 
• Jenny BOULLET, 
• Frédérique CHAVAGNEUX, 
• Gilles DE ANGELIS, 
• Muriel DEHER, 
• Dominique DEJOUR-SALAMANCA, 
• Izia DUMORD, 
• Valérie FORMISYN, 
• Christine GODIN, 
• Franck GOFFINONT, 
• Nathalie GRANGERET, 
• Pascale JEANPIERRE, 
• Karyn LECONTE, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Frédéric LE LOUEDEC, 
• Francis LUTGEN, 
• Anne PACAUT, 
• Amélie PLANEL, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Fabrice ROBELET, 
• Vincent RONIN, 
• Catherine ROUSSEAU, 
• Sandrine ROUSSOT-KARVAL, 
• Marielle SCHMITT, 
• Karim TARARBIT. 
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Au titre de la délégation de la Savoie : 
 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation d épartementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, et de son adjointe Madame 
Francine PERNIN, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses 
de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Martine BLANCHIN, 
• Cécile BADIN, 
• Anne-Laure BORIE, 
• Sylviane BOUCLIER, 
• Juliette CLIER, 
• Laurence COLLIOUD-MARICHALLOT, 
• Marie-Josée COMMUNAL,  
• Muriel DEHER, 
• Isabelle de TURENNE, 
• Julien FECHEROLLE, 
• Christine GODIN, 
• Nathalie GRANGERET, 
• Gérard JACQUIN, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Lila MOLINER, 
• Julien NEASTA, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Vincent RONIN, 
• Karim TARARBIT, 
• Marie-Claire TRAMONI, 
• Patricia VALENÇON. 

 
 
Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 
 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation d épartementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  
permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention 
Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Geneviève BELLEVILLE,  
• Martine BLANCHIN, 
• Audrey BERNARDI, 
• Hervé BERTHELOT, 
• Marie-Caroline DAUBEUF,  
• Muriel DEHER, 
• Grégory DOLE,  
• Christine GODIN, 
• Nathalie GRANGERET, 
• Michèle LEFEVRE,  
• Nadège LEMOINE,  
• Jean-Marc LEPERS,  
• Florian MARCHANT, 
• Romain MOTTE,  
• Nathalie RAGOZIN,  
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• Dominique REIGNIER,  
• Vincent RONIN, 
• Véronique SALFATI,  
• Karim TARARBIT, 
• Patricia VALENCON, 
• Monika WOLSKA. 

 
 
Article 2  
 
Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 
 

- les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 
nationales d’assurance maladie ; 

- les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance 
relative à la gestion courante ; 

- les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements 
publics nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la 
gestion courante ou aux relations de service ; 

- les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux 
présidents des conseils départementaux ; 

- les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de 
l’agence ; 

- les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

- les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux 
pouvoirs propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes 
; 

- l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 
recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des 
fonctions de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, 
le pouvoir d’ester en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

- les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 

 
b) Décisions en matière sanitaire : 

- autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de 
soins et l’installation des équipements matériels lourds ; 

- de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 
application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

- d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  
d’analyses ; 

- de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et 
aérien ; 

- de suspension des médecins, chirurgiens dentistes ou sages femmes ; 

- de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration 
provisoire des conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la 
chambre régionale des comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement 
de santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance 
et des actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article 
L. 6143-4 du code de la santé publique. 

-       la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute  

 injonction ou mise en demeure ; 

 
 

01_DDARS_Délégation départementale de l?Agence régionale de santé de l'Ain  - 01-2017-03-15-003 - Décision 2017- 0823 Portant délégation de signature aux
directeurs des délégations départementales
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

12



10 / 10 

c) Décisions en matière médico-sociale : 

- autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-
sociaux ; 

- décidant la fermeture totale ou partielle des services et établissements sociaux ou médico-
sociaux dont le fonctionnement et la gestion mettent en danger la santé, la sécurité et le 
bien être des personnes qui sont accueillies en application de l’article L313-16 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

- de conclusion de la convention avec les établissements assurant l’hébergement des 
personnes âgées et certains établissements de santé autorisés à dispenser des soins de 
longue durée qui accueillent des personnes âgées dépendantes prévue à l’article L.313-12 
du code de l’action sociale et des familles ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens en application de l’article 
L.313-12-2 du code de l’action sociale et des familles dès lors qu’il concerne plusieurs 
établissements et services établis dans deux départements ou plus de la région ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du 
code de l’action sociale et des familles ; 

- la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute 
injonction ou mise en demeure ; 

- l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, 
ou établissements sociaux et médico-sociaux. 

 
d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

- les marchés et contrats ; 

- les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement supérieures à 2000 € toutes taxes comprises ; 

- les dépenses d’investissement ; 

- les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

- l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

- la gestion administrative et les décisions individuelles pour les agents de l’Assurance 
Maladie ; 

- les décisions relatives au recrutement ; 

- les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

- les ordres de mission permanents au-delà du territoire départemental. 
 
Article 3 
 
La présente décision annule et remplace la décision n°2016-7682 du 23 décembre 2016. 
 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
         Fait à Lyon, le 15 MARS 2017 

 
 

Le Directeur général  
 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Direction départementale des territoires

Secrétariat Général
 

Unité Affaires Juridiques
 

PRÉFET DE L'AIN

A R R E T É
portant subdélégation de signature pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des

dépenses et pour l'exercice des attributions dévolues au pouvoir adjudicateur par le code des
marchés

Le directeur départemental des territoires de l'Ain, 

Vu le code des marchés publics et notamment son article 2 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions modifiée ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et les départements et notamment ses articles 20, 21, 43 et 44 ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration territoriale de
l’État ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 23 août 2016 nommant M. Arnaud COCHET, préfet de l'Ain ;

Vu  l’arrêté  interministériel  du  21  décembre  1982  modifié  par  les  arrêtés  du  4 janvier 1984  et  du
27 janvier 1987  portant  règlement  de  comptabilité  publique  pour  la  désignation  des  ordonnateurs
secondaires et de leurs délégués, pour les budgets des ministères de l’urbanisme, du logement, des
transports et de l’environnement ;

Vu  l'arrêté  du  23  mars  1994  portant  règlement  de  comptabilité  publique  pour  la  désignation  des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté interministériel  du 2 mai 2002 portant  règlement de comptabilité publique du ministère de
l’agriculture et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté du Premier ministre du 8 novembre 2013 portant nomination de M. Gérard PERRIN en qualité 
de directeur départemental des territoires de l'Ain à compter du 18 novembre 2013 ; 

Vu l'arrêté du Premier Ministre du 29 décembre 2014 portant nomination de Mme Ninon LÉGÉ au poste
de directrice départementale adjointe des territoires de l'Ain à compter du 1er février 2015 ;

Vu l'arrêté du Préfet de l'Ain du 13 mars 2017 portant délégation de signature pour l'ordonnancement
secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  et  pour  l'exercice  des  attributions  dévolues  au  pouvoir
adjudicateur par le code des marchés à M. Gérard PERRIN, directeur départemental des territoires de
l'Ain ;

Vu l'arrêté du Préfet de l'Ain du 9 septembre 2015 modifiant l'organisation de la direction départementale
des territoires de l'Ain ;
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ARRETE

Article 1

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gérard PERRIN, directeur départemental des territoires de
l’Ain, subdélégation de signature est donnée à  Mme Ninon  LÉGÉ, directrice adjointe et à Mme Agnès
PATRIARCA, secrétaire générale à l’effet de signer toutes pièces relatives à l’exercice de la compétence
d’ordonnateur secondaire délégué selon l’ensemble des dispositions prévues dans les arrêtés susvisés
du préfet, tant pour les dépenses y compris la constatation de service fait que pour les recettes de l’État
imputées sur les budgets suivants :

– programme 113 "paysages, eau et biodiversité",

– programme 135 "urbanisme, territoires et amélioration de l'habitat",

– programme 147 "politique de la ville ",action 4 "rénovation urbaine et amélioration du cadre de vie",

– programme 149 "économie et développement durable des entreprises agricoles, agro-alimentaires
et forestières",

– programme 181 "prévention des risques",

– programme 203 "infrastructures et services de transport",

– programme 206 "sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation",

– programme 207 "sécurité et éducation routières",

– programme 215 "conduite et pilotage des politiques de l'agriculture",

– programme 217 "conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement 
et de la mobilité durables",

– programme 333 "moyens mutualisés des administrations déconcentrées"

- action 1 "fonctionnement courant des DDI",
- action 2 "loyers et charges immobilières des administrations déconcentrées",

– programme 724 "opérations immobilières déconcentrées"

Article 2 

Subdélégation de signature est donnée aux personnes suivantes gestionnaires fonctionnels des budgets
opérationnels de programme pour le compte du responsable d'unité opérationnel ou à leurs intérimaires :

● M. Jean ROYER, chef du service protection et gestion de l'environnement, pour le BOP 113,
● M. Jean-François LAVIT, chef du service urbanisme risques, pour les BOP 135 et 181,
● Mme Michèle DANNACHER, cheffe du service agriculture et forêt, pour les BOP 149 et 206,
● Mme Béatrice NEEL, cheffe du service habitat et construction, pour les BOP 135, 147 et 724, 
● M. Francis SCHWINTNER, chef du service sécurité, circulation et éducation routière, pour les

BOP 181, 203 et 207,
● Mme Florence MARTIGNONI, cheffe du service connaissance, études et propective, pour les

BOP 113, 135 et 203

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences les décisions de dépense dans la
limite de 4 000 € et de constatation du service fait.

Subdélégation de signature est accordée en cas d'absence ou d'empêchement justifié de :

● Mme Agnès PATRIARCA à Mme Michèle DUMAS, secrétaire générale adjointe,
● M. Jean ROYER à M. Stéphane VERTHUY, adjoint au chef de service,
● M. Jean-François LAVIT à M. Gilles VASSELLIER, adjoint au chef de service,
● Mme Michèle DANNACHER à M. Yannick SIMONIN, adjoint à la cheffe de service, 
● Mme Béatrice NEEL à Mme Claire-Lise OUDIN, adjointe à la cheffe de service,
● Mme Florence MARTIGNONI à Mme Morgane WEBER, adjointe à la cheffe de service.
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Article 3 

Subdélégation de signature est donnée aux chefs d'unités désignés ci-après à l'effet de signer, dans le
cadre de leurs attributions et compétences, les décisions de dépense dans la limite de 1 000 € et de
constatation du service fait :

● BOP 215,  217  et  333  action  1 -  Mme Isabelle  ROUSIERE,  en  charge  de  l'unité  ressources
humaines et formation (secrétariat général),

● BOP 207, 724 et 333 - M. Olivier GUICHON, en charge de l'unité moyens généraux (secrétariat
général),

Article 4

Cartes achats - BOP 333. 

Elles doivent être exclusivement utilisées par les titulaires qui en sont responsables.
Deux cartes achats sont affectées  à l'unité Moyens Généraux :

• une au nom de M. Olivier GUICHON, d'un montant limité  à 1 000 € par achat,
• une au nom de Mme Sophie MOSER, d'un montant limité à 500 € par achat.

Article 5

Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après pour constatation du service fait :

● BOP 333 - M. Jean-Pierre DUMAS, adjoint au chef d'unité RHF, chargé de formation et concours
dans l'unité ressources humaines et formation (secrétariat général),

● BOP  215  et  217  -  Mme  Béatrice  DURANTIER,  chargée  des  dispositifs  RH,  dans  l'unité
ressources humaines et formation (secrétariat général),

● BOP 333, 207, 215 et 217 - Mme Sophie MOSER, chargée de l'immobilier dans l'unité moyens
généraux (secrétariat général),

● BOP 333 - M. Michel JACQUET, assistant immobilier logistique-comptabilité dans l'unité moyens
généraux (secrétariat général),

● BOP 113 - Mme Aline TALEC, assistante d'études espaces naturels dans l'unité espaces naturels
(service protection et gestion de l'environnement),

● BOP 113 – M. Jean RAUTURIER, chef de l'unité espaces naturels (service protection et gestion
de l'environnement),

● BOP 113 – Mme Muriel DURAND-BOURLIER, chargée de mission (service protection et gestion
de l'environnement),

● BOP 113 – M. Sébastien MALAN, chargé de mission foncier et paysage dans l'unité atelier  études 
et  aménagement  durable (service connaissance, études et prospective),

● BOP 181  -  M.  Louis  LOUBRIAT,  chef  de  l'unité  prévention  des  risques  (service  urbanisme
risques),

● BOP 135 et 724 – M. Clément STOFLETH, chef de l'unité bâtiment durable (service habitat et
construction),

● BOP 135 et 724 - M. Gilles MICHAUD, chargé d'études immobilier de l’État, animation dans l'unité
bâtiment durable (service habitat et construction),

● BOP 135 – M. Henri GRANGER, chargé d'études logement indigne dans l'unité bâtiment durable
(service habitat et construction),

● BOP 207 – M. Jean-Noël BLANC, chef de l'unité sécurité et circulation routière / sécurité défense
et support technique du RSD (service sécurité, circulation et éducation routière),

● BOP 207 - M. Étienne VANARET, animateur de la politique sécurité routière dans l'unité sécurité
et circulation routière / sécurité défense (service sécurité, circulation et éducation routière),

● BOP 207 – M. Nordine SAOUDI, chef de l'unité éducation routière (service sécurité, circulation et
éducation routière).
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Article 6

Subdélégation de signature est donnée à M. Olivier GUICHON, chef de l'unité des moyens généraux, à
l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les pièces comptables et documents
relatifs à l'ordonnancement des dépenses, ainsi qu'à l'émission des titres de perception et de réduction, et
en cas  d'absence ou d'empêchement  de celui-ci,  à  son adjoint  M.  Sébastien GUICHON, chargé du
pilotage budgétaire et comptable.

En matière de marchés publics

Article 7

Pour  les  marchés  publics  et  les  actes  dévolus  au  pouvoir  adjudicateur  par  le  code  des  marchés,
subdélégation de signature est donnée, en cas d'absence ou d'empêchement du directeur départemental
des territoires à :

- Mme Ninon LÉGÉ, directrice adjointe,
- Mme Agnès PATRIARCA, secrétaire générale.

Article 8

Le présent arrêté abroge l'arrêté du 22 septembre 2016.

Article 9

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture et transmis à M. le
directeur départemental des finances publiques.

Article 10

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs.

Fait à Bourg en  Bresse, le 16 mars 2017

Signé Gérard PERRIN

Directeur départemental des territoires
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